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INTERNATIONAL COALITION FOR THE RESPONSIBILITY TO PROTECT





Lettre Ouverte aux gouvernements de la part de la société civile au sujet du débat de l’Assemblée Générale de l’ONU sur la Responsabilité de Protéger 
Le 2 juillet 2009,
En tant qu’organisations de la société civile, nous vous écrivons au sujet de la prochaine session plénière de l'Assemblée Générale sur le thème de la Responsabilité de Protéger. Nous vous encourageons à saisir cette opportunité afin de réaffirmer le soutien de votre gouvernement envers la Responsabilité de Protéger et pour que vous vous prononciez en faveur de cette norme lors du débat de l’Assemblée Générale. 

Malgré un soutien encourageant de nombreux chefs d’État et de gouvernement depuis l’adhésion unanime à la Responsabilité de Protéger (RdeP) lors du Sommet Mondial de 2005, il subsiste néanmoins une disparité entre la rhétorique et la mise en pratique de la norme. Davantage doit être fait afin d’assurer la mise en œuvre de l’engagement de prévenir et mettre fin aux crimes les plus graves–c'est-à-dire : les génocides, les nettoyages ethniques, les crimes contre l’humanité et les crimes de guerre. Tout comme son prédécesseur, le secrétaire-général Ban Ki-moon à reconnu l’importance d’aller de l’avant avec la RdeP, et dans son rapport récemment déposé s’intitulant « La mise on œuvre de la responsabilité de protéger » (A/63/677) il expose en détail les « trois piliers » sur lesquels repose la mise en œuvre de la RdeP : les responsabilités de l’État en matière de protection, l’assistance internationale et le renforcement des capacités ainsi que la réaction résolue en temps voulu.

Représentant la voix des populations du monde entier, nous avons pu être témoins et sommes convaincus du fait que les éléments et principes fondateurs de la norme de la RdeP trouvent écho parmi tous les peuples du monde. La raison d’être de la RdeP est de secourir les populations confrontées aux plus abominables violations humanitaires et des droits de l’homme. La RdeP, à travers la responsabilité principale des États et la responsabilité secondaire de la communauté internationale, a été accueillie avec enthousiasme à travers l’humanité toute entière— par les victimes des violations graves, par la société civile, par les institutions académiques ainsi que par les dirigeants politiques. 

L’Assemblée Générale de l’ONU doit continuer à contribuer de manière décisive à la paix et à la sécurité internationale. La 60ème  session de l’Assemblée Générale a adopté un nouvel instrument pour la paix en reconnaissant la Responsabilité de Protéger ; nous espérons que la 63ème session de l’Assemblée Générale prendra les mesures nécessaires afin de mettre en œuvre cet instrument et de réaliser enfin les objectifs du préambule de la chartre de l’ONU. Les groupes de la société civile comptent sur votre soutien et votre présence lors de ce débat décisif afin d’orienter la communauté internationale dans l’atteinte véritable du « plus jamais ça » exprimé par le monde entier après le génocide au Rwanda.  

Sincèrement, 
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